
 

 

PROJET COFINANCEMENT 
GREEMENT PLANCHE A VOILE 

 
 
 
 
 
 
Pour qui : les clubs de la Gironde. 
 
Dans quel cadre  : partenariat Ligue-CDV33-Club. 
 
Principe  : conventionnement sur une année, le matériel restera la propriété du club 
à l’issue de la première année. 
 
Matériel  : gréement One Design 5.8 complet 2011. 
 
Tarifs  : 750 €uros le gréement (1/3 Ligue, 1/3 CDV33, 1/3 Club = 250 €uros) 
 
Conditions  : participation aux 2 critériums de secteur + la finale du critérium de la 
saison 2011/2012. 
 
Usage  : uniquement en Ecole de Sport. 
 
Quantité  : 10 gréements. 
 
Paiement  : 50% à la réservation = 375 €uros, le solde (125 €uros) après le Critérium 
si les conditions respectées. 
 
Commande  : par la Ligue d’Aquitaine de Voile après réception de l’ensemble des 
chèques de commande. 
 
Procédure  : écriture par le CDV33. 
 
Convention  : écriture par la Ligue d’Aquitaine de Voile 
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